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Monsieur Ie President, 

Je voudrais tout d'abord vous f6Iiciter pour votre accession a 
la presidence de la Conference. 

Votre presidence intervient au moment difficile du debut de la 
session ou vous avez a nous offrir un fil d' Ariane pour trouver 
une issue au debat sur Ie programme de travail apres 
l'adoption, fort heureusement rapide, de notre ordre du jour. 

Soyez assure, Monsieur Ie President de notre plein soutien 
pour vous accompagner dans vos efforts. 

Le document de travail que vous nous avez fourni m'invite a 
anticiper sur quelques elements de la problematique du 
programme de travail de la Conference que je developperai 
dans mon discours d'adieu ult6rieurement. 

Tout d'abord, je voudrais vous exprimer toute ma gratitude 
pour les efforts que vous avez deployes et pour Ie document de 
travail CD I 1\ ~ <t.,g qui traduit votre bonne foi et I' interet que 
vous portez a la Conference du desarmement. Ce document 
stimule la r6flexion sur la CD a un moment critique marque 
par de graves motifs de preoccupations face au. blocage 
persistant de la Conferer).Ce. 

Vous evoquez la demarche a suivre pour essayer de trouver 
une solution au sujet du programme de travail. C'est une 
gageure en verite que de s'engager dans une voie autre que 
celle de consultations sur les consensus obtenus jusqu'ici pour 
tenter de lever les reserves sur les points de discorde. A cet 
egard, je continue de croire que la decision CD/1864 adoptee 
par consensus en mai 2009, que votre document n'evoque pas, 
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constitue une base de compromis serieuse pour engager des 
negociations et des consultations a meme de prendre en 
charge, a terme, les preoccupations de securite de tous. 

II m'est difficile d'imaginer des solutions radicalement 
differentes dans la me sure ou Ie cadre de la CDI1864 a ete 
muri sur une decennie de negociations. II constitue Ie cadre 
logique qui s'impose au bon pens de tout programme de travail 
si nous devons en avoir un. La solution necessiterait un accord 
politi que comme cela a Me mis en evidence· lors de la 
1 erepleniere de Ia session 2012 par man ami I' Ambassadeur du 
Chili Pedro Oyarce. Mais pour tenir,! cet accord doit etre base 
sur Ie bon sens. Faute d'un accord sur cette base, l' Algerie a 
I'instar des pays du Mouvement des Non-AIignes plaide pour 
la convocation de la SSOD IV. 

Je suis assez realiste pour recomlaitre cependant que la tenue 
de cette Conference est exclue au cours de 2012, pour des 
raisons politiques evidentes. 

Les conditions ne semblent pas, comme vous Ie soulignez 
Monsieur Ie President, se preteI' a l'adoption d'un programme 
de travail. Toutefois, il nous faudrait reflechir quant au moyen 
de continuer a travailler sur les questions de fond au sein de la 
Conference en attendant de parvenir a un accord sur un 
programme de travail ou en nous dispensant carrement d'un 
tel programme. Comme dit un proverbe swahili: «Faute de 
commander Ie vent, il faut savoir s'en servir ». 

Les options presentees dans votre document de travail 
preconisant de mettre la Conference en stand-by ou de reduire 
Ie temps alloue a ces reunions Iaissent Ie probleme entier. Au . 
demeurant Ie blocage de Ia Conference n'est pas un 
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epiphenomene. Cette situation vaut a differents degres pour la 
plupart des mecanismes multilateraux de desarmement. Et si 
no us suivons ceite logique nous devrions mettre en stand-by 
toute la mecanique onusienne de desarmement. 

Je partage votre point de vue que meme s'il n'y a pas accord 
sur Ie programme de travail, nous pourrions avoir des 
discussions de fond sur toutes les "questions a l'ordre du jour . 
. Ceci inclurait les matieres fissiles en tant que partie du point 1 
relatif au desarmement nucleaire. Le reglement interieur nous 
autorise a suivre cette voie. II convient de preciser qu'au sens 
du reglement interieur contenu dans Ie document CD/8/Rev 9 
du 19 decembre 2003 Ie programme de travail. equivaut a un 
calendrier des activites de la Conference pour la session. Nous 
pourrions a ce titre revenir au format simplifie du programme 
de travail applique durant les annees 1980 qui nous permettrait 
de negocier les rapports des deliberations sur les discussions et 
de les refleter dans Ie rapport annuel. Cet exercice ne devrait 
pas prejuger de la mise en place d'organes subsidiaires ou du 
lancement de negociations. 

Depuis 2004, chaque annee no us organisons des debats 
thCmatiques, tantot dans un cadre officiel, tantot dans un cadre 
informel, sous la conduite de coordonnateurs. Ces reunions 
ont ete I' occasion de reiterer les positions respectives de nos 
Etats sans pouvoir toutefois refleter leur teneur dans Ie rappOli 
annuel. Nous souhaitons que Ie format du programme de 
travail que je propose nous permette de passer de l'etape de 
prononcer des discours a une phase de redaction ou on aura a 
negocier et a approuver par consensus des rapports sur Ies 
debats. Ceci permettrait peut-etre d'instaurer un climat de 
confiance et de revenir a la fonction initiale de Ia CD, a savoir 
la negociation sur les questions de fond. On pourrait enfin 



prepareI' ainsi les elements techniques pour d'eventuelles 
negociations. 

Le processus de negociation multilaterale de desarmement est 
par nature tres complexe. II demande de la patience et du 
temps. Rappelons-nous que Ie 1 er instrument negocie par la 
CD, a savoir la Convention sur l'Interdiction des Armes 
chimiques a ete conclu en 1993, 15 ans apres la mise en place 
de la CD. 

J e vous remercie 


